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Comité pour l’élimination de la discrimination  
à l’égard des femmes 

 
 
 

  Examen des rapports soumis par les États parties conformément 
à l’article 18 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes 
 
 

  Cinquième rapport périodique des États parties* 
 
 

  Paraguay 
 
 

  Rectificatif 
 

Partie 2.1, deuxième paragraphe, première phrase 

Supprimer les mots « comme on peut le voir dans l’annexe du présent document » 

 

 
 

 * Pour le rapport initial et le deuxième rapport périodique présentés conjointement par le 
Gouvernement paraguayen et examinés par le Comité à sa quinzième session, voir 
CEDAW/C/PAR/1-2 et Add.1 et 2. Pour les troisième et quatrième rapports périodiques présentés 
conjointement par le Gouvernement paraguayen, voir CEDAW/C/PAR/3-4. 


